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AVANT-PROJET DE CONVENTION D’UNIDROIT RELATIVE AUX GARANTIES 

INTERNATIONALES PORTANT SUR DES MATERIELS D’EQUIPEMENT MOBILES 
 
 

[  PREAMBULE 
 
 

LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION, 
 
CONSCIENTS des besoins concernant l’acquisition et l’utilisation des matériels 

d’équipement mobiles de grande valeur et de la nécessité de faciliter le financement de leur 
acquisition et utilisation d’une façon efficace, 

 
RECONNAISSANT les avantages du bail et du financement garanti par un actif, et 

soucieux de faciliter ces types d’opération en fixant leur régime précis, 
 
DESIRANT procurer des avantages économiques importants à toutes les parties 

intéressées, 
 
CONVAINCUS de ce que les règles en question doivent tenir compte des principes 

qui sous-tendent le bail et le financement garanti par un actif et promouvoir l’autonomie des 
parties nécessaire à ces opérations, 

 
CONSCIENTS de la nécessité d’établir un système d’inscription international comme 

étant une des caractéristiques essentielles du cadre juridique applicable aux garanties 
internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles de grande valeur, 

 

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:  ] 
 
 

CHAPITRE I  
 

CHAMP D’APPLICATION ET DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Article premier 
Définitions 

 
  Dans la présente Convention, les mots suivants sont employés dans le sens 
indiqué ci-dessous: 
 
  «acheteur» désigne l’acheteur en vertu d’un contrat de vente;  

  «acheteur conditionnel» désigne l’acheteur en vertu d’un contrat réservant un 
droit de propriété; 

  «bien» désigne un bien appartenant à l’une des catégories énumérées à l’article 3 
auxquelles s’applique l’article 2; 
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  «caution» désigne toute personne s’étant portée caution, ayant donné une garantie 
(y compris une garantie à première demande ou une lettre de crédit stand-by) ou ayant 
accordé une assurance-crédit au profit du créancier garanti; 

  «cession» désigne un transfert contractuel, qu’il soit effectué ou non à titre de 
garantie, qui confère au cessionnaire des droits sur la garantie internationale; 

  «cession future» désigne une cession que l’on entend réaliser dans le futur, lors de 
la survenance d’un événement déterminé, que sa réalisation dépende ou non de la survenance 
d’un événement incertain celle-ci soit certaine ou non; 

  «Conservateur» désigne, pour toute catégorie de biens et de droits accessoires à 
laquelle la présente Convention est applicable, la personne désignée en vertu du paragraphe 3 
de l’article 17; 

  «constituant» désigne la personne qui confère un droit sur un bien en vertu d’un 
contrat constitutif de sûreté; 

  «contrat» désigne un contrat constitutif de sûreté, un contrat réservant un droit de 
propriété ou un contrat de bail;  

  «contrat constitutif de sûreté» désigne un contrat par lequel un constituant confère 
à un créancier garanti un droit (y compris le droit de propriété) sur un bien en vue de garantir 
l’exécution de toute obligation actuelle ou future du constituant lui-même ou d’une autre 
personne; 

  «contrat de bail» désigne un contrat par lequel une personne («le bailleur») 
confère un droit de possession ou de contrôle d’un bien (avec ou sans option d’achat) à une 
autre personne («le preneur») moyennant le paiement d’un loyer ou toute autre forme de 
paiement;  

  «contrat de vente» désigne un contrat prévoyant la vente d’un bien qui n’est pas 
un contrat; 

  «contrat réservant un droit de propriété» désigne un contrat de vente portant sur 
un bien sous la stipulation que la propriété ne sera pas transférée aussi longtemps que l’une 
quelconque des conditions prévues par le contrat n’aura pas été satisfaite; 

  «créancier» désigne le créancier garanti en vertu d’un contrat constitutif de sûreté, 
le vendeur conditionnel en vertu d’un contrat réservant un droit de propriété ou le bailleur en 
vertu d’un contrat de bail; 

  «créancier garanti» désigne le titulaire d’un droit sur un bien en vertu d’un contrat 
constitutif de sûreté; 

  «débiteur» désigne le constituant en vertu d’un contrat constitutif de sûreté, 
l’acheteur conditionnel en vertu d’un contrat réservant un droit de propriété, le preneur en 
vertu d’un contrat de bail [ou la personne dont le droit sur un bien est grevé par un droit ou 
une garantie non conventionnel susceptible d’inscription]; 

  «droits accessoires» désigne tous les droits au paiement ou à toute autre forme 
d’exécution du débiteur en vertu d’un contrat ou d’un contrat de vente garantis par le bien ou 
liés à celui-ci; 

  [«droit ou garantie non conventionnel susceptible d’inscription» désigne un droit 
ou une garantie susceptible d’inscription en application d’un instrument déposé 
conformément à l’article 39;] 
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  «écrit» désigne une message authentifié information (y compris obtenue par 
télétransmission) qui laisse une trace matérielle ou qui peut être reproduite sur un support 
matériel et qui indique par un moyen raisonnable l’auteur  de l’information et l’approbation 
de celui-ci; 

  «garantie inscrite» désigne une garantie internationale [ou un droit ou une garantie 
non conventionnel susceptible d’inscription] qui a été inscrite en application du Chapitre V; 

  «garantie internationale» désigne une garantie à laquelle l’article 2 s’applique et 
qui est constituée conformément à l’article 8; 

  «garantie internationale future» désigne une garantie que l’on entend créer ou 
prévoir comme une garantie internationale pour l’avenir, lors de la survenance d’un 
événement déterminé, (notamment l’acquisition par le débiteur d’un droit sur le bien) que sa 
constitution dépende ou non de la survenance d’un événement incertain celle-ci soit certaine 
ou non; 

  «garantie non inscrite» désigne une garantie conventionnelle [ ou un droit ou une 
garantie non conventionnel [ (autre qu’une garantie à laquelle l’article 40 s’applique)] qui n’a 
pas été inscrite, qu’elle soit susceptible d’être inscrite ou non en vertu de la présente 
Convention;  

  «inscrit» signifie inscrit sur le Registre international conformément au Chapitre V; 

  «loi applicable» désigne la loi applicable en vertu des règles du droit international 
privé; 

  «obligation garantie» désigne une obligation garantie par une sûreté; 

  «Organe intergouvernemental de contrôle» désigne, pour chaque Protocole, 
l’organe intergouvernemental de contrôle visé au paragraphe 1 de l’article 17; 

  [«Produits/indemnisation/compensation [couverts]» désigne les produits/ 
indemnisation/ compensation d’un bien payables en cas de perte ou de destruction physique 
du bien ou payables par tout Gouvernement ou toute entité étatique eu égard à la confiscation, 
à l’expropriation ou à la réquisition de ce bien; ] 

  «Protocole» désigne, pour toute catégorie de biens et de droits accessoires à 
laquelle la présente Convention est applicable, le Protocole pour cette catégorie de biens et de 
droits accessoires; 

  «Registre international» désigne le registre international visé au paragraphe 3 de 
l’article 16; 
  «règlement» désigne le règlement établi par l’Organe intergouvernemental de 
contrôle en vertu du paragraphe 4 de l’article 17; 

  «sûreté» désigne une garantie créée par un contrat constitutif de sûreté; 

  «tribunal» désigne toute juridiction judiciaire, administrative ou arbitrale établie 
par un Etat contractant; 

  «vendeur conditionnel» désigne le vendeur en vertu d’un contrat réservant un 
droit de propriété; 

  «vente» désigne un le transfert de la propriété d’un bien en vertu d’un contrat de 
vente; 
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  «vente future» désigne une vente que l’on entend réaliser dans le futur, lors de la 
survenance d’un événement déterminé, que sa réalisation dépende ou non de la survenance 
d’un événement incertain celle-ci soit certaine ou non.  
 

 
Article 1 bis 

Références à la loi applicable 
 

 Dans la présente Convention, à moins que le contexte l’exige différemment, les 
références à la loi applicable visent le droit de l’Etat du for (y compris ses règles de droit 
international privé). 
 
 

Article 2 
La garantie internationale 

 
 1. – La présente Convention institue un régime pour la constitution et les effets d’une 
garantie internationale portant sur des matériels d’équipement mobiles et les droits 
accessoires.  
 

 2. – Aux fins de la présente Convention, une garantie internationale portant sur des 
matériels d’équipement mobiles est une garantie, constituée conformément à l’article 8, 
portant sur un bien qui relève de l’une des catégories énumérées à l’article 3 d’une catégorie 
de biens, désignée dans un Protocole, dont chacun est susceptible d’individualisation: 

  a) conférée par le constituant en vertu d’un contrat constitutif de sûreté;  

  b) appartenant à une personne qui est le vendeur conditionnel aux termes d’un 
contrat réservant un droit de propriété; ou 

c) appartenant à une personne qui est bailleur aux termes d’un contrat de bail. 
 
Une garantie relevant de la lettre a) du présent paragraphe ne peut relever également de la 
lettre b) ou c) de ce paragraphe. 
 

3. – La question de savoir si une garantie soumise au paragraphe précédent relève de la lettre 
a), b) ou c) de ce paragraphe doit être déterminée conformément à la loi applicable. Une garantie 
relevant de la lettre a) du présent paragraphe ne peut relever également de la lettre b) ou c) de ce 
paragraphe. 
 
 4. - Une garantie internationale porte sur [les/la produits/indemnisation/compensation 
[couverts] ]. 
 
 

Article 3 
 

 La présente Convention s’applique à tout bien, ainsi qu’aux droits accessoires 
portant sur ce bien, appartenant à l’une des catégories suivantes: 

  a) les cellules d’aéronefs; 

  b) les moteurs d’avions; 
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  c) les hélicoptères; 

  d) [les navires et bateaux immatriculés;] 

  e) les plates-formes de forage pétrolier;  

  f) les conteneurs; 

  g) le matériel roulant ferroviaire; 

  h) le matériel d’équipement spatial; 

  i) autres catégories de biens dont chacun est susceptible d’individualisation. 
 
 

Article 4 
Domaine d’application 

 
 [ 1. - ] La présente Convention s’applique lorsque, au moment de la conclusion du 
contrat qui crée ou prévoit la garantie internationale: 

  a) le débiteur est situé dans un Etat contractant; ou 

 b) le bien sur lequel porte la garantie internationale a été immatriculé [ou 
inscrit dans un registre officiel] dans un Etat contractant ou présente un autre lien étroit, tel 
que défini dans le Protocole, avec un Etat contractant.  
 

 [2. - Le fait que le créancier soit situé dans un Etat non contractant est sans effet sur 
l’applicabilité de la présente Convention.] 

 
 

Article 5 
Situation du débiteur 

 
 [1.] – Aux fins de la présente Convention [, à l’exception des dispositions de l’article 
42], une partie le débiteur est située dans l’ un Etat contractant dans lequel elle s’il y a été 
constituée, ou immatriculée, ou dans lequel elle a son établissement principal s’il y a son siège 
social ou le siège de ses organes de direction, ou son établissement.  
 
 [2. – L’établissement auquel il est fait référence dans la présente Convention désigne, si 
le débiteur a plus d’un établissement, l’établissement qui a la relation la plus étroite avec … [ 
le contrat … et son exécution ] eu égard aux circonstances connues de … ou envisagées par 
… à un moment quelconque avant [ la conclusion ] ou lors de [la conclusion de ce contrat] . 
 
 3. – L’établissement auquel il est fait référence dans la présente Convention désigne, si 
le débiteur n’a pas d’établissement, sa résidence habituelle.] 

 
 
 

Article 6  
Dérogation 

 
  Dans leurs relations mutuelles, les parties peuvent, par écrit, déroger à l’une 
quelconque des dispositions du Chapitre III, ou en modifier les effets, à l’exception de ce qui 
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est prévu aux paragraphes 2 à 6 de l’article 9, aux paragraphes 2 3 et 3 4 de l’article 10, au 
paragraphe 1 de l’article 13 et à l’article 14.  

 
 

Article 7 
Interprétation 

 
 1. – Pour l’interprétation de la présente Convention, il sera tenu compte de ses buts 
tels qu’ils sont énoncés dans le préambule, de son caractère international et de la nécessité de 
promouvoir l’uniformité et la prévisibilité de son application. 
 
 2. – [ Pour l’interprétation de la présente Convention, il sera tenu compte des rapports 
explicatifs relatifs à la Convention et au Protocole. 
 
 3. 2.– Les questions concernant les matières régies par la présente Convention et qui ne 
sont pas expressément tranchées par elle seront réglées selon les principes généraux dont elle 
s’inspire ou, à défaut de ces principes, conformément à la loi applicable.  
 
 

CHAPITRE II 
 

CONSTITUTION D’UNE GARANTIE INTERNATIONALE 
 
 

Article 8 
Conditions de forme 

 
  Une garantie est constituée en tant que garantie internationale conformément à la 
présente Convention si le contrat qui la crée ou la prévoit: 

  a) est conclu par écrit; 

  b) porte sur un bien sur lequel dont le constituant, le vendeur conditionnel ou 
le bailleur a le pouvoir de conclure un tel contrat disposer; 

  c) rend possible l’identification du bien conformément au Protocole; et 

  d) s’il s’agit d’un contrat constitutif de sûreté, rend possible l’identification la 
détermination des obligations garanties [, sans qu’il soit nécessaire de fixer une somme ou une 
somme maximum garantie] .  
 
 
 

CHAPITRE III 
 

SANCTIONS DE L’INEXECUTION DES OBLIGATIONS   
 
 

Article 9  
Mesures fondamentales pour le créancier garanti 

 



  Unidroit CEG / 
Gar.Int./ 
  OACI Réf. LSC/ME 
 - 8 - DC-WP/12 
 1. – En cas d’inexécution d’une obligation garantie du constituant, le créancier garanti 
peut, pour autant que le constituant y ait consenti, mettre en œuvre une ou plusieurs des 
sanctions suivantes: 

  a) prendre possession de tout bien grevé à son profit ou en prendre le contrôle; 

  b) vendre ou donner à bail un tel bien; 

  c) percevoir tout revenu ou bénéfice produit par la gestion ou l’exploitation 
d’un tel bien, 

 

ou d) demander au tribunal une décision judiciaire autorisant ou ordonnant l’un des actes 
énoncés ci-dessus. 

 
 2. – Toute sanction prévue par les lettres a), b) ou c) du paragraphe précédent doit être 
mise en œuvre d’une manière commercialement raisonnable [et de manière légale]. Une 
sanction est réputée avoir été mise en œuvre d’une manière commercialement raisonnable 
lorsqu’elle est mise en œuvre conformément à une stipulation du contrat constitutif de sûreté, 
sauf lorsque le tribunal estime qu’une telle stipulation est manifestement déraisonnable. 
 
 3. – Tout créancier garanti qui se propose de vendre ou de donner à bail un bien 
conformément au paragraphe 1 autrement qu’en exécution d’une décision du tribunal 
judiciaire doit en informer par écrit les personnes intéressées avec un préavis suffisant: 
 
 a) les personnes intéressées visées aux lettres a) et b) du paragraphe 6 ; et 
 
 b) les personnes intéressées visées à la lettre c) du paragraphe 6 ayant notifié leurs 
droits au créancier garanti dans un délai suffisant avant de vendre ou de donner à bail le bien. 
 
 4. – Toute somme perçue par le créancier garanti au titre de l’une quelconque des 
sanctions prévues au paragraphe 1 est imputée sur le montant de l’obligation garantie. 
 
 5. – Lorsque les sommes perçues par le créancier garanti au titre de l’une quelconque 
des sanctions prévues au paragraphe 1 excèdent le montant garanti par la sûreté et les frais 
raisonnables exposés au titre de l’une quelconque de ces sanctions, le créancier garanti doit 
verser le surplus, sauf décision contraire du tribunal, au titulaire de la garantie internationale 
inscrite immédiatement après la sienne ou, à défaut, au constituant. 
 
 
 6. – Aux fins du présent article et de l’article 10, on entend par «personnes 
intéressées»: 

a) le constituant; 

b) toute caution personne qui, en vue d’assurer l’exécution de l’une 
quelconque des obligations au bénéfice du créancier garanti, s’est portée caution, a donné ou 
émis une garantie sur demande ou une lettre de crédit stand-by ou toute autre forme 
d’assurance-crédit; 

  c) toute personne pouvant se prévaloir d’une garantie internationale inscrite 
après celle du créancier garanti;  
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  d) c) toute personne ayant sur le bien des droits primés par ceux du créancier 
garanti. et qui ont été notifiés par écrit au créancier garanti dans un délai suffisant avant la 
mise en œuvre des sanctions prévues par la lettre b) du paragraphe 1 ou le transfert de la 
propriété du bien au créancier garanti en vertu du paragraphe 1 de l’article 10, selon le cas. 

 
 

- FIN - 
au 8.2.99 au soir 
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